
Implication d’une MEMBRE vs ADMINISTRATRICE 

 

 

 

 

Avantages 

 

Membre Administratrice 

Participer concrètement à l’avancement des femmes 

entrepreneures agricoles du Québec 

 

x x 

Soutenir le seul syndicat agricole féminin du Québec 

 
x x 

Travailler sur des dossiers qui contribuent à améliorer 

les conditions de vie des familles agricoles 

 

 x 

S’informer et se former sur les dossiers touchant la 

condition féminine en agriculture 

 

x x 

Agir à titre d’influenceur auprès du gouvernement 

 
 x 

Contribuer à la sensibilisation du public à l’agriculture 

au féminin 

 

 x 

Prendre part aux décisions en bénéficiant d’un droit de 

vote lors de l’Assemblée générale des syndicats 

d’agricultrice de votre région 

 

x x 

Accéder à des conseils gratuits auprès de fiscalistes, 

conseillers, notaires et d’avocats 

 

x x 

Accéder à un répertoire de financement diversifié 

 
x x 

Accéder à de la formation  

 
x x 

Accéder à des groupes de codéveloppement d’affaires 

 
x x 

Accéder gratuitement à plus de 70 documents du 

CRAAQ 

 

x x 

Donner suite aux décisions de l’assemblée générale et 

assurer la bonne marche de l’organisation 

 

 x 

Prendre part activement aux décisions stratégiques, aux 

actions et aux représentations 

 

 x 

Participer à des rencontres, approfondir les dossiers et 

m’impliquer dans certaines actions 

 

 x 

Représenter les intérêts collectifs des membres 

 
 x 


